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Aire de progression : somme des progressions sur l’ensemble de chaque pôle (voir détail par mesure, pages suivantes).

: augmente un peu l’aire de progression (    ), mais non évaluée précisément.
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# 09, 13, 20, 23 (+24)

33%

16.6%

50%

75%

100%

Aire d’engagement (par rapport à un engagement à 100%).
Nombre de niveaux signés / nombre de niveaux du pôle (3 niveaux par mesure)
Un engagement à 100% correspondrait à toutes les mesures de chaque pôle signées au niveau 3.100%

En gras : mesures signées
Nb de soulignements : niveau 1, 2 ou 3
En bleu : action revendiquée mais non signée 
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# 28, 29, 30, 31
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# 14, 15, 16, 17
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# 21, 25, 26, 27 

Diagramme d’engagement et de progression 

du Pacte pour la Transition / Nîmes
mars 2024

40%
des engagements 

réalisés

Coup de pouce vert d’encouragement sur le pôle Biodiversité pour les actions démarrées (mais mesure #08 non signée et donc non évaluée)
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Guide de lecture des fiches «mesures»
Le texte en tête de chapitre sur fond blanc reproduit les mesures et les niveaux d’engagement tels qu’ils ont 
été signés.

Les # en début de chaque chapitre sont des liens directs avec les pages correspondantes dans 
le document PDF complet du Pacte pour la transition «à la nîmoise». Il n’y a qu’à cliquer. Au-delà 
du seul libellé, ce document expose pour chaque mesure proposée le contexte, les enjeux, les 

modalités pratiques de mise en œuvre, des exemples, des ressources, et même des arguments face aux 
idées reçues.

Les pastilles de couleur rouge ou bleue indiquent que la même mesure a été signée par les listes repré-
sentées au Conseil municipal ( Bouget l / Lachaud l ) ce qui pourrait constituer une vraie majorité de 
consensus au niveau du Conseil municipal.

Le texte d’autoévaluation établi par les services de la mairie, mesure par mesure, qui nous a servi de 
base de discussion puis à appuyer nos commentaires a dû être retiré de ce bilan, n’ayant pas reçu d’au-
torisation de publication (voir mesure #28, niveau 1, page 17)

Le texte sur fond vert est celui des commentaires du groupe de suivi, au nom de Nîmes-en-Transition (Initia-
lement sous forme de note de commentaire rattachée au texte «mairie», mais rendu autonome et remanié 
en dernière minute).

Un gros effort, que nous saluons, a été fait par les équipes (ville et agglo) sur la sensibilisation à la Biodiversi-
té : fauche tardive, micro-réserves de biodiversité, micro-forêts, forêts des enfants, désimpermeabilisation des 
cours d’écoles, manifestations diverses... On peut s’en étonner, la mesure #08 (trames vertes, bleues, noires...) 
directement concernée par ces actions, n’avait pas été retenue ; dès lors il est difficile pour nous d’intégrer son 
évaluation au présent bilan. Mais nous attribuons bien volontiers un «coup de pouce vert» sur le pôle Environ-
nement, Biodiversité. Coup de pouce d’encouragement à poursuivre et surtout massifier ces actions, à aller 
au-delà de la dimension démonstrative et pédagogique si on souhaite qu’elles aient un impact significatif sur 
l’adaptation de la ville (et du territoire) aux chocs annoncés tant sur le climat que sur le biodiversité.

Le pôle le plus faiblement avancé par rapport aux attentes est « Démocratie et participation citoyenne » (au-
tour de 30% des engagements) pénalisé en particulier par l’absence de mise en place d’un véritable outil de 
suivi du Pacte, tel qu’aurait pu l’être une commission extra-municipale du temps long. 

L’autre parent pauvre de l’action municipale est le pôle « Cohésion sociale » pour lequel seul le premier niveau 
de la mesure #25 a été signé, mais il est vrai que les thèmes abordés ici ne relèvent pas explicitement de 
l’action municipale isolée, mais plutôt d’une coordination volontaire entre les divers échelons administratifs, 
commune, agglo, département, région.

La version complète du Pacte pour la Transition à la nîmoise
Elle est consultable et téléchargeable ici : https://www.nimesentransition.org/doc/pacte.pdf

Les graphiques en «barres de progression» montrent, pour chaque mesure signée, les engagements pris en 
orange, niveau 1, 2 ou 3 (première ligne), et en bleu une évaluation du travail accompli (2e ligne). Evidem-
ment toute évaluation reste subjective.

https://www.nimesentransition.org/doc/pacte.pdf#page=29
https://www.nimesentransition.org/doc/pacte.pdf
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#01 �Se doter d’une politique ambitieuse d’achats publics responsables 
(incluant des dispositions sociales, environnementales et locales) 

1 : l l Adopter un schéma de commande publique responsable visant à intégrer des produits issus de filières 
équitables pour les restaurations collectives, pour les événements organisés par la collectivité, pour les distributeurs 
automatiques gérés par la collectivité, à acheter des produits artisanaux équitables pour les articles de bureaux, les 
coffrets cadeaux des salariés    1 

2 : l l Organiser régulièrement des actions de communication et formation sur l’achat public responsable, auprès 
des élu·es, des agents, et des acteurs économiques du territoire.   2   3  
Dans le domaine du BTP introduire une composante réduction/recyclage des déchets.

3 : Créer un espace de ressources facilitant l’accès des entreprises à commande publique, en leur permettant no-
tamment d’avoir une visibilité sur les futurs achats de la commune.   4 

niveau 1Engagement
# 01 : politique ambitieuse d’achats publics responsables

Avancement

niveau 2 niveau 3

60% 30% 80%

Commentaires de Nîmes-en-Transition
 1  La Ville mettra en œuvre les dispositions d’application de la loi Climat & résilience et souhaite anticiper ces dispositions.An-
ticiper le décret d’application d’accord, mais à quelle échéance est prévue cette mise en place ? Certaines communes l’ont déjà 
mis en application : voir https://www.rtes.fr/system/files/inline-files/A4%20-%20Point%20de%20Rep%C3%A8rESS%20-%20
SPASER%20%28MAJ%20au%2017.03.2023%29.pdf
Quel est l’éventail des achats concernés ? De la gomme aux grands travaux ? Concernant les réceptions, buffets, cadeaux, il 
serait intéressant de rendre les évolutions plus visibles dans un souci d’exemplarité : par exemple buffets avec légumes crus 
(locaux et bio), jus de fruits (idem), spécialités locales revisitées sans protéines animales, etc.
 2  Ces trois mesures sont des obligations légales et ne vont pas aussi loin que ce que le Pacte propose.
 3  Le Pacte parle de véritables actions de formation pour les élus et les agents. On nous répond sensibilisation ou information 
ce qui n’a pas la même portée.
 4  Nous avions formulé lors de réunions de suivi des propositions pour améliorer la lisibilité de ces appels d’offres et leur acces-
sibilité aux PME et associations, et notamment en amont de la publication. Le site Marchés OnLine ne correspond que partielle-
ment à ce critère, puisque qu’il ne permet pas d’informer sur les prévisions de marchés publics, comme l’a fait par exemple la 
ville de Grenoble ( https://www.grenoble.fr/cms_viewFile.php?idtf=31714&path=Prevision-de-marches-publics-de-la-Ville-de-Gre-
noble-2024-2025.pdf  )

#03  Alimenter les bâtiments et l’éclairage publics en énergie 100 % renouvelable et locale
1 : l l Objectif 50% d’électricité renouvelable et locale pour les bâtiments publics : lancez votre commune dans la 
transition énergétique.  1 

2 : l Objectif 75%: renforcez l’implication de votre commune et confirmez sa volonté de participer à la transition 
énergétique.   2 

Commentaires de Nîmes-en-Transition
L’engagement 50% ne portait que sur la consommation électrique d’origine locale (solaire photovoltaïque et éolien). Mais, en 
raisonnant en terme d’énergie globale produite localement, il est tout à fait légitime d’y ajouter la part du réseau de chaleur 
utilisant la géothermie.  
Le réseau de chaleur, qui combine chaleur issue de l’UIOM  * , géothermie et gaz, a été entrepris lors des mandats précédents, 
et son extension peut être revendiquée dans le cadre de la signature du Pacte.
L’extinction partielle de l’éclairage public la nuit et les économies qui en découlent vont dans le bon sens (la meilleure énergie 
d’un point de vue environnemental est bien celle qu’on ne consomme pas et qu’on ne produit pas.)
 1  Quel pourcentage de la consommation énergétique globale des bâtiments et de l’éclairage public les actions entreprises ou 
projetées(ombrières, panneaux PV sur certains bâtiments municipaux, géothermie Palais des Congrès et Halle des Sports) -inté-
ressantes au demeurant- représentent-elles ? Quels sont les progrès réalisés au cours de ce mandat ?

https://www.nimesentransition.org/doc/pacte.pdf#page=11
https://www.rtes.fr/system/files/inline-files/A4%20-%20Point%20de%20Rep%C3%A8rESS%20-%20SPASER%20%28MAJ%20au%2017.03.2023%29.pdf
https://www.rtes.fr/system/files/inline-files/A4%20-%20Point%20de%20Rep%C3%A8rESS%20-%20SPASER%20%28MAJ%20au%2017.03.2023%29.pdf
https://www.grenoble.fr/cms_viewFile.php?idtf=31714&path=Prevision-de-marches-publics-de-la-Ville-de-Grenoble-2024-2025.pdf
https://www.grenoble.fr/cms_viewFile.php?idtf=31714&path=Prevision-de-marches-publics-de-la-Ville-de-Grenoble-2024-2025.pdf
https://www.nimesentransition.org/doc/pacte.pdf#page=17
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Commentaires de Nîmes-en-Transition
 1  Un petit espace, non abrité, a été alloué à une AMAP (Association pour le Maintien d’une Agriculture Paysanne), suite à notre 
demande (Place de l’Oratoire)

On notera le partenariat sur la Charte «Made in Gard» avec la seule Chambre d’agriculture, pas forcément la mieux placée pour 
défendre les petites structures et la bio, malgré nos propositions de diversification : CIVAM par exemple. Aucune des associations 
ayant participé aux ateliers citoyens préparatoires du  Projet Alimentaire Territorial (PAT) de Nîmes-Métropole n’est  représentée 
dans ce dispositif ; elles ont pourtant des propositions concrètes sur beaucoup de sujets touchant à l’agriculture et l’autonomie 
alimentaire.
Le projet du Mas Lombard est souvent évoqué comme action bénéfique pour la biodiversité et l’agriculture. Difficile de comp-
tabiliser le projet Mas Lombard dans les actions positives, ce projet de lotissement périphérique en lui-même constituant une 
extension de l’emprise urbaine non désirable.
Un projet intéressant est envisagé de Parc agricole du Mas de Mingue (agriculture urbaine, lien social, désimperméabilisation, 
désartificialisation), mais à quelle échéance ? Le lien agriculture/alimentation/social est pertinent.

Globalement, beaucoup d’actions revendiquées sur cette thématique ne relèvent pas du champ des mesures du Pacte,. 
Mis à part peut-être le projet de rénovation urbaine du Mas de Mingue, en quoi ces actions appuyent-elles la structuration des 
filières paysannes autour du bio, avec un souci de juste rémunération des agriculteurs ? Nous attribuons une évaluation basse 
et posons ici une  alerte orange . La commande publique ne semble pas utilisée comme levier pour sécuriser les filières de 
producteurs.

niveau 1Engagement
# 03 : alimenter les bâtiments et l’éclairage publics en énergie 100 % renouvelable et locale

Avancement

niveau 2 niveau 3

39,96 %

#05  �Appuyer la structuration de filières paysannes, bio et locales, rémunératrices pour les agriculteurs et 
agricultrices

1 : l l Faire du lien entre producteurs et consommateurs (soutien aux AMAP  1 , organisation d’un marché des pro-
ducteurs et productrices locales régulier...) et utiliser la commande publique responsable pour développer des filières 
locales et équitables 

niveau 1Engagement
# 05 : appuyer la structuration de �lières paysannes, bio et locales rémunératrices pour les agriculteurs

Avancement

niveau 2 niveau 3

10%

ALERTE
ORANGE

* : L’évaluation précise est difficile car il s’agit d’un engagement chiffré (50 puis 75%) et nous ne disposons pas des 
éléments permettant de dire quelle part exacte de la consommation est couverte par les EnR.  
Au bénéfice du doute, nous attribuons une évaluation égale à la moyenne obtenue sur les autres mesures de façon à 
ne pas influencer le résultat global, ni la hausse, ni à la baisse.

!

 2  Objectif 75% ne sera sans doute pas atteint en fin de mandat. Il faudra d’abord atteindre les premiers 50 %.

* Attention :  l’énergie produite par l’incinération des ordures ménagères n’est pas, loin s’en faut, une énergie renouvelable  (mais « de 
récupération ») ; seule la part « écogène » pourrait être considérée comme telle. Mais elle est vouée à s’amenuiser progressivement en raison 
de la collecte séparative des biodéchets (et c’est heureux). Ne resteront plus à brûler que des déchets dont la part de carbone sera d’origine 
majoritairement fossile. Au sujet de l’UIOM, il serait souhaitable que les mesures des rejets polluants émis prennent en compte le CO2, même s’il 
n’y a pas d’obligation légale à le faire en l’état de la réglementation.

https://www.nimesentransition.org/doc/pacte.pdf#page=22
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#07  Proposer une alimentation biologique, moins carnée, locale et équitable dans la restauration collective 
1 : l l Au moins 20% de bio local (ou 40% local ou équitable) sous signe de qualité et 1 repas végétarien par 
semaine. 
Voter au niveau communal et intercommunal l’exonération pour 5 ans de Taxe sur le Foncier Non Bâti pour les par-
celles en agriculture biologique (Loi : Article 1395G du CGI)  1 

2 : l Au moins 50% de bio local (ou 70% local ou équitable) sous signe de qualité et 2 repas végétariens par semaine  2  
Travailler avec les autres services de restauration collective (collèges, lycées, hôpitaux, administration, Ehpad, etc.) afin 
d’équiper le territoire de l’agglomération de légumeries performantes et partagées s’approvisionnant localement. 3  

Commentaires de Nîmes-en-Transition
 1  Le niveau 1 est considéré comme réalisé. Mais quid de l’exonération de la Taxe sur le Foncier Non Bâti ?
 2  Le niveau 2 est partiellement intégré dans le contrat de DSP en cours, pour la partie 50% de bio local. Très bien ! 
Mais que devient l’objectif « deux repas végétariens par semaine » ? Ce point particulièrement important du point de vue sensi-
bilisation et pédagogie, est mis en évidence par la récente étude «Concilier nutrition et climat» du Réseau Action Climat et de la 
Société Française de Nutrition (SFN). L’étude fournit des données scientifiques inédites sur les régimes alimentaires permettant 
de réduire fortement les émissions de GES de notre alimentation, avec une diminution de 50% de la consommation de viande 
par rapport à la moyenne française actuelle, tout en satisfaisant l’ensemble des apports nutritionnels recommandés.
 3  Il y  a des légumeries, mais elles ne sont pas du ressort de la ville de Nîmes ou de Nîmes Métropole.

Un accent particulier serait à mettre sur la lutte contre le gaspillage alimentaire en milieu de restauration collective qui ne peut 
se voir uniquement sous l’angle de l’inscription à l’avance dans les cantines, elle relève de l’organisation globale entre produc-
teurs-trices, intendant.e.s, cuisinier.e.s, et autres partenaires. Les pistes sont nombreuses pour y parvenir : réduction des salles 
de cantine, création et réaménagement des espaces de repas, lien avec les jardins, les classes ; et aussi : éducation et forma-
tion au bien cultiver et bien manger, tant des intervenants que des élèves. Les écoles qui ont expérimenté ce type de réorgani-
sation globale en font un bilan très positif : plus de gaspillage, les enfants goûtent à tous les plats, le/la cuisinier-ère vient dans 
les espaces repas échanger avec les élèves, le personnel de cantine est reconnu et valorisé, son savoir faire reconnu par des 
formations.

niveau 1Engagement
# 07 : proposer une alimentation biologique, moins carnée, locale et équitable dans la restauration collective

Avancement

niveau 2 niveau 3

75% 25%

Commentaires de Nîmes-en-Transition
 1  Quid de l’audit ? de la gestion transparente ? Quid de la gestion de l’eau comme un commun inaliénable ?
 2  Le Pacte visait surtout le mode de gestion de la distribution d’eau potable, sous la responsabilité de Nîmes-Métropole. Les 
actions entreprises, tout à fait pertinentes, visent surtout à favoriser l’infiltration des précipitations. L’évaluation de ce point est 
délicate.

#10  �Protéger la ressource en eau, en assurer une meilleure qualité et un accès garanti à toutes et tous, en la 
considérant comme un bien commun

1 : l Donner l’exemple dans les services de la commune : faire un audit de l’eau.   1   2 
Développer une gestion transparente de l’eau et mettre en place des dispositifs de récupération et d’utilisation diffé-
renciée de l’eau de pluie sur les bâtiments de commune. 
Mener une action de pédagogie sur l’usage de l’eau : échanges de bons procédés, participation des usagers...

https://www.nimesentransition.org/doc/pacte.pdf#page=27
https://reseauactionclimat.org/reduire-de-50-la-consommation-de-viande-permettrait-datteindre-les-objectifs-climatiques-de-la-france-tout-en-ameliorant-la-sante-de-la-population/
https://www.nimesentransition.org/doc/pacte.pdf#page=34
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#12  �Soutenir les constructions et rénovations à haute efficacité énergétique, ainsi que les conversions de 
systèmes de chauffage les plus polluants en accompagnant en particulier les ménages en situation de 
précarité énergétique

1 : l l Réaliser rapidement des audits énergétiques de l’immobilier existant dans les communes   1 . Créer ou 
renforcer une structure ou un service d’information, de formation et d’accompagnement des ménages, des élus, des 
agents territoriaux et des professionnels à la maîtrise énergétique.  2 

Mettre en place les compétences qui permettent que ces structures soient en capacité d’accompagner et d’orienter 
les ménages en précarité énergétique vers le conseil et les aides disponibles.  2 

Commentaires de Nîmes-en-Transition
 1  Une large part de la compétence est du ressort de Nîmes-Métropole (via PCAET,…). 
Mais globalement, il ne faut pas perdre de vue que le défi concerne surtout la question de la rénovation de l’habitat. Il faudrait 
que l’effort soit massif dans ce domaine, mais il est vrai que l’État ne fait pas sa part.
 2  L’urgence nous semble être de construire en collaboration avec métropole, département et région un véritable guichet unique 
capable de répondre, conseiller, orienter vers les financements, permettant ainsi d’envisager un véritable effet de bascule. Au 
contraire Nîmes Métropole envisage, dans son PCAET, de créer une structure indépendante du CAUE, qui est pourtant antenne 
locale de Ma Prime Rénov’
La situation particulière de Nîmes, souvent ville la plus chaude de France, pourrait la désigner comme pilote en matière d’adap-
tation urbaine au réchauffement climatique, avec le concours des pôles universitaires et des financements européens. Et, pour-
quoi pas, pilote aussi en matière de développement économique dans ces mêmes domaines, un «hub» durable à la nîmoise ?

La végétalisation des surfaces bâties, publiques et privées, est un moyen à privilégier pour lutter contre les surchauffes esti-
vales : toitures, façades, abords des bâtiments, parkings. L’obligation de végétaliser en cas de nouvelle construction ou de réha-
bilitation lourde devrait être inscrite au PLU, couplée à la récupération d’eau de pluie pour irriguer ces végétaux. Des actions de 
sensibilisation grand public pourraient être organisées autour de ce thème pour associer tous les habitant·e·s.

niveau 1Engagement
# 12 : soutenir les constructions et rénovations à haute e�icacité énergétique, ainsi que les conversions...

Avancement

niveau 2 niveau 3

50%

niveau 1Engagement
# 10 : protéger la ressource en eau, en assurer une meilleure qualité et un accès garanti à toutes et tous

Avancement

niveau 2 niveau 3

50%?

Différents porogrammes –Territoire engagé pour la Nature, marque «Végétal local, Engagé pour le Végétal– mettent l’accent sur 
la désimperméabilisation, notamment sur les cours d’écoles, ce qui est une bonne chose. En dehors de son caractère péda-
gogique, elle doit être massive si on veut qu’elle soit significative. Combien de cours d’école ? Toutes à terme, avant la fin du 
mandat ? 

https://www.nimesentransition.org/doc/pacte.pdf#page=41
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#13 �Contribuer à la fin des projets et infrastructures qui augmentent les émissions de gaz à effet de serre et 
font reculer la biodiversité

1 : l Mettre à jour les documents d’urbanisme du territoire pour y intégrer notamment des critères de densité et de 
qualité environnementale, le blocage de l’étalement urbain en «tâche d’huile» et réévaluer la pertinence des zones 
identifiées «à urbaniser».  1 
Assurer une formation des services des communes sur les conséquences néfastes de l’étalement urbain et de l’artifi-
cialisation des terres... 
2 : l Rénover au moins un bâtiment symbolique durant le mandat, selon les critères de réduction des émissions de 
gaz à effet de serre et de maintien de la biodiversité du territoire (travaux et exploitation)  2  ; adopter et diffuser d’ici 
2024 un document de référence pour conditionner les projets de la commune (bâtiments et aménagements) selon 
ces mêmes critères  3 . 

Dix jeunes arbres ne remplacent pas un vieux : un quart de siècle au moins sera nécessaire avant  
que la dépollution atmosphérique ne retrouve son niveau initial ; en attendant, toute une génération  

de jeunes urbains va devoir vivre sous un ciel de pétrole »  
Francis Hallé, Docteur en Biologie, Docteur en Botanique, défenseur des forêts primaires

«

Commentaires de Nîmes-en-Transition
 1  Le PLU prévoit, conformément au SCOT Sud Gard (et la loi), une diminution de 50% des espaces artificialisés. Mais il n’est 
pas certain que le futur SCOT soit aussi généreux, surtout avec les moins bons élèves.
D’un côté, quelques règles incitent à une certaine densification de la ville. D’un autre côté, la ville a donné un avis favorable 
pour la modification de son PLU pour la construction du CoNim, par exemple qui constitue une vraie menace de faire reculer la 
biodiversité. Elle poursuit l’urbanisation en tâche d’huile, notamment Mas Lombard.

La protection des arbres est très insufisante, car seuls les arbres classés «remarquables» sont vraiment protégés. Il faudrait de 
façon urgente et systématique les protéger tous, qu’ils soient sur le domaine public ou sur le domaine privé. Voir le commen-
taire de l’association A.R.B.R.E.S. page 20

Cette mesure concerne la «fin des projets augmentant les GES et faisant reculer la Biodiversité». A ce titre, le soutien des élus 
municipaux et communautaires aux grands projets routiers (Contournement Ouest et Nord, Voie Urbaine Sud etc.), d’urbanisa-
tion galopante (Mas Lombard, immeuble Signal, etc.) d’artificialisation des terres agricoles ou naturelles (Magna Porta, Parc J. 
Chirac etc.) nous incite à déposer ici une  alerte rouge  sans pour autant minimiser le travail en cours de réalisation.
 2  La rénovation des locaux des services techniques entre dans cette case, tant elle était nécessaire, et c’est une bonne chose 
de l’avoir mise en chantier. Toutefois on aurait sans doute pu trouver un bâtiment plus «symbolique» (par souci d’exemplarité et 
de pédagogie) : par exemple conserver le Stade des Costières et le rénover, en particulier ses espaces intérieurs, aurait eu une 
autre portée. 
 3  Ce document semble faire partie des projets. Il serait urgent à publier et à mettre en œuvre.

niveau 1Engagement
# 13 : contribuer à la �n des projets et infrastructures qui augmentent les émissions de gaz à e�et de serre

Avancement

niveau 2 niveau 3

50% 75%

ALERTE
ROUGE

... avec un bulldozeur qui fonctionne à l’énergie solaire, on peut raser la forêt amazonienne. 
On n’aura pas émis de CO2, mais on aura quand même rasé la forêt. 

Ce qu’il faut maintenant, c’est comprendre que la vie vaut pour elle-même...» 
Aurélien Barrau, astrophysicien et  philosophe.

«

https://www.nimesentransition.org/doc/pacte.pdf#page=44
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Commentaires de Nîmes-en-Transition

Il s’agit d’une compétence Nîmes Métropole mais la ville est impliquée dans le Plan de Mobilités.

 1  Où en est l’extension des plages horaires (sur la ville et sur l’Agglo) ?

 2  Existe-t-il une réflexion sur la tarification sociale et solidaire et/ou la gratuité, autre que la gratuité pour les personnes âgées 
(70+), qui ne constituent pas le cœur de cible en matière de déplacements urbains (vs scolaires et déplacements domicile-tra-
vail…) ? Avec quels partenaires est-elle menée ? A contrario, on vient d’apprendre l’augmentation du tarif de base.

 3  Cette étude a-t-elle été réalisée ? Si oui, quelles en sont les conclusions ? Est-elle publique et communicable ? La gratuité 
des transports en communs augmenterait sensiblement le nombre d’usagers. Ex. Montpellier

 4  Où en est l’évaluation de la délégation de service public par une commission extra-municipale du temps long ? Il est vrai 
que la mesure #29 concernant cette commission, n’a pas été retenue (manque de cohérence de notre part, comme de celle du 
signataire). 

 5  Quid de ces augmentations de budget par habitant ? 

Autant de réponses qui permettraient d’avancer dans l’évaluation de cette mesure.

niveau 1Engagement
# 14 : renforcer l’o�re, l’accès et l’attractivité des transports en commun sur le territoire

Avancement

niveau 2 niveau 3

40% 25%

#14 Renforcer l’offre, l’accès et l’attractivité des transports en commun sur le territoire (pages 46-48)
1 : l l Définir un plan d’optimisation des transports en commun : augmentation de la fréquentation grâce à l’amé-
lioration de l’offre sur le réseau (extension des plages horaires de disponibilité  1 ,...), l’intermodalité et la tarification 
sociale et solidaire  2 . 

Étudier sérieusement la possibilité d’instaurer la gratuité pour tous  3 .

Conférer à une commission extra-municipale du temps long (voir #29) l’évaluation du contrat de transport public/
privé existant.  4 

Augmenter le budget des transports en commun par habitant·e chaque année  5 . 

2 : l l Enrichir le système de transports en commun d’une offre nouvelle en site propre, pour diminuer la part 
modale de la voiture au profit de celle des transports en commun tout en mettant en place les conditions de son suc-
cès : augmentation de la fréquentation, grâce à l’amélioration de l’offre sur le réseau, l’intermodalité et la tarification 
sociale et solidaire  2  et augmentation du budget des transports en commun par habitant·e chaque année  5 . 

#15 Donner la priorité aux mobilités vertes (marche, vélo) dans l’espace public
1 : l l Modérer la vitesse automobile sur une partie de la commune (zone 30, zone de rencontre), généraliser les 
doubles sens cyclables et les « cédez le passage cycliste au feu »,  1  et installer un nombre suffisant de places de 
stationnements vélos (près des commerces, des arrêts de bus, des services publics, à l’intérieur des écoles...). 

- Faire respecter les réglementations existantes (stationnement sur pistes cyclables, limitations de vitesse... ).
- Établir en concertation avec les comités de quartier et les citoyens un plan de réduction des discontinuités et 
obstacles aux déplacements doux, doté d’un budget de travaux conséquent.  2   3 

Commentaires de Nîmes-en-Transition
 1  Effort fait sur la mise en place des « cédez le passage cycliste », trop peu sur les double-sens cyclistes, pas ou mal signalés.

 2  … et presque rien sur la réduction des discontinuités (surtout cyclistes). Au contraire, les pistes cyclables nouvelles com-
portent beaucoup de discontinuités dès leur conception ; une co-construction des projets d’amélioration/construction avec les 
associations et usagers permettrait d’éclairer les choix.

https://www.nimesentransition.org/doc/pacte.pdf#page=46
https://www.nimesentransition.org/doc/pacte.pdf#page=49
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 3  On peut noter que le PLU réserve certains emplacements pour de nouvelles pistes cyclables et crée une obligation de parcs 
à vélos pour les constructions nouvelles (y compris privées ?) ; c’est une bonne chose. Mais c’est surtout sur le domaine public 
qu’il faut installer massivement des parcs à vélos sécurisés.

Bravo pour la moise en place du Pédibus au pôle Jean d’Ormesson. A généraliser dans tous les quartiers, surtout périphériques

niveau 1Engagement
# 15 : donner la priorité aux mobilités vertes (marche, vélo) dans l’espace public

Avancement

niveau 2 niveau 3

40%

#16 �Limiter la place des véhicules les plus polluants et des voitures individuelles à Nîmes  
et dans les communes les plus denses de l’Agglo

1 : l Mettre en place une politique de stationnement décourageant le stationnement en centre-ville (adaptée aux 
problématiques des communes)  1 

2 : l Créer au moins une zone de circulation apaisée. Limiter au PLU la taille des parkings en zone commerciale 
périphérique  2  (report vers transports en commun et déplacements doux)

3 : Rendre le centre-ville piéton  3  et/ou généraliser la ville à 30 km/h

Commentaires de Nîmes-en-Transition

 1  Nous avons bien noté l’augmentation massive du nombre de places de stationnement payantes. Le fait de le rendre payant 
n’est pas la seule mesure possible pour décourager le stationnement en centre-ville. D’autres approches sont exposées dans le 
Pacte, (pp. 52-53). Inversement la gratuité temporaire de certains parkings souterrains est un encouragement à venir en voiture 
en centre-ville. De plus cette extension à marche forcée du périmètre de stationnement payant a fait l’objet sur les réseaux 
sociaux de critiques d’usagers : certaines bornes de paiement sont mal implantées sur les trottoirs et empêchent la circulation 
des poussettes et chaises d’handicapé·es. L’implantation de bornes de paiement sur les trottoirs illustre au contraire comment la 
voiture continue d’empiéter sur le piéton.
La limitation de la place des véhicules les plus polluants pourrait logiquement inclure les véhicules les plus lourds, notamment 
les SUV, qu’ils soient ou non thermiques. De plus, le sur-dimensionnement de ces véhicules contribue certainement à la pres-
sion évoquée sur l’offre de stationnement.
L’adhésion au dispositif «Disque vert» joue assez peu, globalement, sur l’aspect polluant des véhicules, surtout quand ils roulent 
au GPL, GNV ou E85 (Voir Reporterre : https://reporterre.net/Prefere-au-petrole-le-bioethanol-est-il-vraiment-ecolo )
 2  La limitation de la taille des parkings commerciaux dans le PLU semble avoir été oubliée. Un emplacement idéal pour une 
zone de circulation apaisée (30km/h) –ou mieux zone de rencontre 20km/h– serait l’axe traversant Général Perrier-Rue Cré-
mieux-Rue de la Curaterie ainsi que les quais de la Fontaine
 3  La piétonisation actuelle ou en projet concerne la rue Auguste – pour les besoins de l’inscription de la Maison Carrée au 
patrimoine Unesco– la porte de France et la rue Guizot. 
Pour ce qui concerne la future ZFE, qui n’est pas une zone de circulation apaisée mais une zone à circulation restreinte : 
Où en sont les études ? Quelle pourrait être l’ampleur de la ZFE ? Quelles démarches de concertation ? Avec quels organismes 
ou associations ? Attention à bien prendre en compte la dimension sociale.

niveau 1Engagement
# 16 : limiter la place des véhicules les + polluants et des voitures à Nîmes et dans les communes les + denses

Avancement

niveau 2 niveau 3

50% 30% 30%

https://www.nimesentransition.org/doc/pacte.pdf#page=52
https://reporterre.net/Prefere-au-petrole-le-bioethanol-est-il-vraiment-ecolo


16  - Bilan 4 ans du Pacte pour la Transition «à la nîmoise»

#17 � �Développer une logistique urbaine et péri-urbaine du transport des marchandises adaptée aux  
caractéristiques de la commune

1 : Interdiction des poids lourds affichant une vignette Crit’Air supérieur ou égal à 2 d’ici 2025 *  1   2 

* : assorti, lors de la signature de la mention manuscrite « uniquement pour la ville de Nîmes » 

Commentaires de Nîmes-en-Transition
 1  Quels partenaires participent aux concertations sur la future mise en place de la ZFE ? Quelles en sont les conclusions à 
moins d’un an de la mise en place ?

 2  L’expérimentation de la livraison dernier kilomètre pour le seul Palais des Congrès permettra-t-elle de tirer des enseigne-
ments généralisables à l’ensemble de la problématique de la livraison, aussi bien en centre-ville que dans quartiers périphé-
riques ?

Commentaires de Nîmes-en-Transition
Le nouveau Règlement local de la publicité (RLP) nous semble bien trop timide, en particulier sur les publicités numériques qui 
restent allumées jour et nuit. De nouveaux caissons rétroéclairés font encore leur apparition en centre-ville, et c’est très regret-
table.

Il conviendrait également de faire respecter l’extinction des enseignes, des vitrines et de l’intérieur des magasins la nuit (surtout 
en centre-ville et dans les zones commerciales).

niveau 1Engagement
# 17 : développer une logistique urbaine et péri-urbaine du transport des marchandises

Avancement

niveau 2 niveau 3

33% ?
#22 Limiter la place de la publicité dans l’espace public (action non cochée dans le pacte mais revendiquée) 

Non coché, donc non évalué

Commentaires de Nîmes-en-Transition
Logement abordable : la Ville de Nîmes n’est pas très éloignée du seuil obligatoire de 25% de logements sociaux. Mais 60% des 
Gardois·es ont des revenus inférieurs aux barèmes HLM, concentrés dans les quartiers périphériques ; il faut attendre plusieurs 
années pour en obtenir un dans d’autres quartiers.
Logement décent : il n’y a qu’une petite proportion de passoires énergétiques au sens de la réglementation (DPE F ou G) mais 
l’inflation du coût de l’énergie (pour le chaud comme pour le froid) pèse quand même fortement sur le budget des ménages 
modestes.

Il reste possible d’investir dans des projets alternatifs de logement, par exemple via la mise à disposition d’habitats légers et 
réversibles, pouvant répondre à la demande forte de logements, aux contraintes de limite de l’artificialisation des sols et de so-
briété en foncier et matériaux de construction. Voir rapport conjoint de la Fondation pour la nature et l’homme et de la Fondation 
Abbé Pierre
Le ministère de l’écologie promeut une massification de ces initiatives dans le rapport suivant : Habitat modulaire et transitoire - 
Etat des lieux des pratiques et clés pour agir. https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Lab2051_HMT_Incubation.pdf

#24 �Garantir l’accès à un logement abordable et décent pour toutes et tous 
(action non cochée dans le pacte mais revendiquée) 

Non coché, donc non évalué

https://www.nimesentransition.org/doc/pacte.pdf#page=54
https://www.nimesentransition.org/doc/pacte.pdf#page=68
https://www.fnh.org/zan-et-mal-logement/
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Lab2051_HMT_Incubation.pdf
https://www.nimesentransition.org/doc/pacte.pdf#page=73
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Commentaires de Nîmes-en-Transition
 1  Un bonne part avait été réalisée lors du mandat précédent. Il faut encore intensifier et donner plus de visibilité.

niveau 1Engagement
# 25 : proposer gratuitement des lieux d’accompagnement au numérique avec assistance humaine pour tous

Avancement

niveau 2 niveau 3

66%

#25 �Proposer gratuitement des lieux d’accompagnement au numérique avec une assistance humaine  
à destination de toutes et tous

1 : l l Rendre accessibles les services numériques au plus grand nombre

- Mobiliser les espaces culturels (comme les bibliothèques et médiathèques)   1  ou d’insertion professionnelle des 
communes pour que toutes et tous puissent accéder à des ordinateurs. Cartographier et rendre visibles ces es-
paces. 

#28 �Mettre en place et renforcer les dispositifs de participation, d’initiative citoyenne, de co-construction 
de la commune et de ses groupements

1 : l l Renforcer l’existant :

Renforcer la transparence et la communication autour des données de la commune/intercommunalité, et des tra-
vaux du conseil municipal/intercommunal et garantir lors des séances des conseils municipaux et de leurs groupe-
ments un temps de prise de parole des habitant·es  1 

Organiser des sessions de formations collectives élu·es-agents territoriaux-habitant·es à d’autres modalités de gouver-
nance partagée, de prise de décision et de méthodes de dialogue 

Valoriser et renforcer les dispositifs de participation existants (moyens et pouvoir de décision) : les commissions 
consultatives des services publics locaux, les commissions de contrôle financier des DSP doivent compter en leur 
sein des représentants des associations d’usagers et des personnes qualifiées. Elles doivent fonctionner effective-
ment.

2 : l l Développer la co-construction des politiques locales :

Mettre en place au moins un dispositif de co-construction des politiques locales engageant pour réfléchir et travailler 
ensemble sur les projets de la commune.  2 

Commentaires de Nîmes-en-Transition
 1  Où en est le temps de prise de parole des habitants lors des conseils municipaux ?

Les Conseils municipaux des Jeunes et des Aînés, qui sont de bonnes initiatives, ne constituent pas, au sens du Pacte pour la 
Transition, de véritables outils de co-construction. Leur impact réel sur la vie de la cité est bien trop restreint. 

D’une façon générale, mais ce n’est pas propre à Nîmes, on confond information et concertation et logiquement co-construction 
et concertation. 

Un projet pris dans les mesures du Pacte, signées ou non, pourrait permettre de tester un dispositif de co-construction, d’en tirer 
les enseignements pour le faire évoluer, puis de le généraliser à d’autres mesures, voire à l’ensemble des champs de l’action 
municipale.

niveau 1Engagement
# 28 : mettre en place et renforcer les dispositifs de participation, d’initiative citoyenne, de co-construction

Avancement

niveau 2 niveau 3

40%

https://www.nimesentransition.org/doc/pacte.pdf#page=75
https://www.nimesentransition.org/doc/pacte.pdf#page=83
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#30  �Co-construire avec tous les acteurs concernés une politique associative locale volontariste, pour 
soutenir le dynamisme et la vitalité économique des initiatives associatives et citoyennes du territoire, 
garantir leur accessibilité à la plus grande partie de la population, reconnaître et protéger leur rôle 
critique et délibératif

1 : l l Création d’un Comité Local pour la Vie Associative (CLVA)  1 

Commentaires de Nîmes-en-Transition
 1  Ce CLVA est-il à l’ordre du jour ? A ce jour l’équipe de suivi n’a pas rencontré le Conseiller municipal en charge du dossier.

D’une manière générale, la vie associative est oubliée, manque de locaux fonctionnels et gratuits pour conférences, débats, etc. 
en centre ville à disposition des associations, qui manquent aussi de locaux pour entreposer du matériel.

niveau 1Engagement
# 30 : création d’un Comité Local pour la Vie Associative (CLVA)

Avancement

niveau 2 niveau 3

20% ?
#31  �Mettre à disposition des initiatives associatives et citoyennes du territoire, les espaces et ressources 

pour favoriser leur collaboration, le lien social et le développement de tiers-lieux (espaces d’expérimen-
tation, de partage, de co-gouvernance, etc.) largement ouverts à l’ensemble des habitant·es

1 : l l Favoriser la collaboration entre initiatives citoyennes/associatives du territoire en mettant à disposition un 
lieu et d’autres ressources  1  

Commentaires de Nîmes-en-Transition
Dans les quartiers qui relèvent de la Politique de la Ville au niveau national, la ville de Nîmes compense la réduction de loyer 
offerte aux associations par les bailleurs sociaux, via une réduction de taxe foncière sur les propriétés bâties.

 1  La création de la Maison des Associations relève du mandat précédent. Une Maison des Associations gérée par la municipali-
té est un dispositif différent d’un véritable Comité Local de la Vie Associative.

Globalement, le bon exemple typique en la matière était le trop éphémère Vaisseau 3008. Mais le Spot est en grave difficulté. 
Peut-être qu’un soutien plus actif, au titre de son action culturelle sur l’ensemble de la ville d’une part, et social et éducatif au 
niveau du quartier d’autre part aurait pu lui éviter d’envisager aujourd’hui sa fermeture.

Sur le terrain, dans les quartiers NPNRU, les avis sont réservés :

« Une marche exploratoire a bien eu lieu avec quelques habitant.e.s du quartier et le chargé de la maison de projet de 
Pissevin, en 2018, sans suite visible depuis. Côté jardins partagés, il y a a bien des parcelles louées à des familles du quartier, 
via une association hébergée dans les locaux de l’espace Vergnole. Quelques animations sont organisées à destination des 
enfants et adolescents autour de la nature, de l’alimentation saine.
En ce qui concerne les subventions, celles des associations de quartier baissent d’année en année. 
Qu’en est-il des moyens des centres sociaux ?
Les actions auprès des bailleurs sociaux ne sont pas perceptibles.
Avec qui la concertation sur les liens intergénérationnels - à l’état de projet à ce jour - est-elle conduite ?
NPNRU : le projet a pris 4 ans de retard. Les associations et les habitant.e.s attendent impatiemment une présentation de 
l’état d’avancement des travaux de démolition/reconstruction, comme cela avait été fait à l’espace Vergnole, voici 2 ans.
Enfin, concernant la concertation, elle se limite à de l’information descendante : les services de la mairie et la maison de pro-
jet attendent que les associations locales ou les habitant.e.s les sollicitent pour diffuser les informations dont ils disposent.»

niveau 1Engagement
# 31 : mettre à disposition des initiatives associatives et citoyennes, les espaces ... pour favoriser leur collaboration...

Avancement

niveau 2 niveau 3

40% ?

https://www.nimesentransition.org/doc/pacte.pdf#page=88
https://www.nimesentransition.org/doc/pacte.pdf#page=91
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Commentaire de l’association A.R.B.R.E.S. (sur le #13 page 13) 

En ce qui concerne la protection des arbres, dans les projets et infrastruc-
tures, la  Ville de Nîmes estime qu’un certain nombre de mesures régle-
mentaires garantissent une densification qualitative de la ville : protection 
d’arbres remarquables, secteurs boisés en zone urbaine, protection des 
trames vertes et bleues et des corridors écologiques, protection des parcs 
et jardins.

En effet, si des mesures réglementaires garantissent la  protection des  
les arbres remarquables, les secteurs boisés en zone urbaine, les arbres 
situés dans des domaines ou des parcs privés qui sont transformés en 
promotion immobilière  pourraient être protégés dans le cadre d’un PLU, 
ce qui n’est pas le cas  pour la ville de Nîmes. Suite à des alertes et à 
des mobilisations de riverains dans de nombreux quartiers de la ville qui 
voient disparaître à grande vitesse leur patrimoine boisé environnemental 
parce que les  promoteurs font table rase de tout le végétal existant avant 
toute construction, sans même tenter de les intégrer au projet, la Ville de 
Nîmes a élaboré au cours de l’été 2023 un «guide de la qualité logement 
et du cadre de vie» à destination des promoteurs. Sachant que toute 
charte ou guide ne bénéficie pas de caractère contraignant opposable, 
sans valeur juridique, il est à craindre que les engagements et recom-
mandations liés à ce guide restent des vœux pieux.

De plus, la perméabilisation des sols pour les parkings ou les passages 
doit être prise en compte dans les projets d’urbanisme. L’imperméabili-
sation réduit la capacité de l’infiltration de l’eau,  augmente la surchauffe 
des sols bétonnés et entraîne des conséquences néfastes au niveau envi-
ronnemental, mais aussi pour la qualité de la vie en ville impactée par le 
réchauffement climatique.

La préservation des arbres en ville est une nécessité vitale. Ce devrait 
être une préoccupation constante de la Ville de Nîmes sans que des as-
sociations ou de simples citoyens ( comme en 2011 ) ne soient contraints 
d’intenter, en urgence, des actions en justice pour arrêter les abattages 
afin de sauver les arbres existants.
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N î m e s - e N - T r a N s i T i o N ,  a T T a c - N î m e s ,  c i T o y e N s  P o u r  L e  c L i m a T - N î m e s , 

ciToyeNs Pour La TraNsiTioN ÉNergÉTique (ciTeN), Les amis de La Terre Pays VigaNais, 

youTh for cLimaTe Nîmes, eXTiNcTioN rÉbeLLioN-Nîmes, ccfd Terre soLidaire Nîmes, 

secours caThoLique gard,  Nef3.0,  coLLecTif haLTe au NucLÉaire gard, comPagNie sPekTra

Lettre Ouverte       Nîmes, le 4 mars 2022

Monsieur le Maire
Vous avez été réélu avec l’équipe municipale que vous dirigez depuis le 28 juin 2020. 
Cinq jours avant, vous avez signé, de votre propre main, le Pacte pour la Transition. Encore une fois nous 
vous en remercions. Quinze articles ont été retenus, en plus des trois principes transversaux (voir en an-
nexe le détail des mesures signées).
Cette signature, nous le rappelons, est un engagement mutuel entre la liste candidate (et donc élue) et 
le collectif citoyen porteur du Pacte (Nîmes-en-Transition). L’esprit du Pacte est d’engager les collectifs 
citoyens dans la mise en œuvre et le suivi des engagements pris avec les élu·es au travers d’un dispositif 
facilitant cette construction collective et ce suivi. 
Aussi, toujours dans l’attente de vos propositions de travail en commun après 20 mois de mandat, nous 
nous permettons aujourd’hui de vous demander une audience afin de vous remettre un exemplaire du 
dernier rapport du Giec le samedi 12 mars à 15h30. S’il n’était pas possible de nous recevoir à ce mo-
ment-là, nous vous serions reconnaissants  de nous proposer une autre date. 
Ce rapport montre encore une fois, avec hélas une acuité nouvelle, combien il est urgent d’agir de façon 
radicale à la fois pour  que la Ville de Nîmes et les administrés fassent leur part pour contenir le dérègle-
ment climatique, mais aussi pour limiter ses conséquences sur nos concitoyen·ne·s et tout particulière-
ment les plus fragiles, premières victimes du bouleversement. L’examen attentif que vous ne manquerez 
pas de faire de ce rapport vous convaincra sans doute d’appliquer non seulement les mesures auxquelles 
vous vous êtes engagé, mais l’ensemble des propositions énoncées par le Pacte pour la Transition. 

En résumé : gérer l’inévitable et éviter l’ingérable.
Et ceci en travaillant activement avec toutes les composantes de la société civile.

Pour faciliter une action d’ampleur exceptionnelle face à la situation qui se dégrade de jour en jour, nous 
souhaitons aussi, lors de cette audience, vous demander solennellement, Monsieur le Maire : 
-  de faire adopter sans délai par le conseil municipal une déclaration d’urgence climatique. Cette démarche 

a déjà été effectuée par plusieurs collectivités du pourtour méditerranéen : Montpellier, Grand Avignon, 
Perpignan, Toulon Provence Méditerranée,… (voir les textes en annexes)

-  de mettre en application vos engagements du Pacte pour la Transition au sein de la commune et faire le 
nécessaire pour qu’il soit appliqué sur le territoire de l’Agglomération lorsque les actions relèvent de sa 
compétence.

L’examen de la liste des élu·e·s de votre équipe fait apparaître que le champ couvert par le Pacte et la lutte 
climatique peut concerner de nombreuses délégations : urbanisme, voirie, plan lumière, mobilité, circula-
tion, végétalisation, rénovation énergétique, logement social, propreté, agriculture/alimentation, restaura-
tion scolaire, adaptation au dérèglement climatique, vie associative… Nous vous rappelons que le collectif 
Nîmes-en-Transition réunit de nombreuses associations et collectifs, œuvrant dans les divers domaines de 
la Transition (déplacements, agriculture, alimentation, solidarité, énergie…), lesquels vous proposent de 
pendre une place active dans la définition de vos actions et d’être des relais sur le terrain, en toute loyauté.
Nous sommes conscients, comme vous très certainement, que cette mandature municipale doit être celle 
de la mise en place des mesures exceptionnelles de prévention et d’adaptation aux changements climati-
ques, dans une vision à la fois locale et globale, écologique, sociale et démocratique.
Espérant une issue favorable à notre demande d’audience, nous vous souhaitons tout le courage nécessaire 
pour entreprendre ces transformations qui ne peuvent plus attendre.
Bien cordialement.

  Les organisations signataires (voir en-tête)

Secrétariat : contact@nimesentransition.org
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Nîmes, le 19 janvier 2024

Monsieur Jean-Paul Fournier
Maire de Nîmes
Place de l’Hôtel de Ville 30000 Nîmes

Objet : Déclaration d’urgence climatique à la suite de votre signature du Pacte pour la Transition

Lettre ouverte

Monsieur le Maire,

Tout d’abord nous profitons de cette occasion pour formuler nos meilleurs vœux à 
l’occasion de cette nouvelle année, pour vous-mêmes, pour tous vos proches et pour une 
politique municipale résolument tournée vers l’action en faveur d’une transition 
écologique, solidaire et démocratique.

En juin 2020, vous avez signé le Pacte pour la Transition que notre association portait 
alors devant toutes les listes en présence lors des élections municipales. Encore un fois, 
nous nous réjouissons de votre signature, qui nous engage mutuellement. Depuis mars 
2022 (oui, la mise en place a été laborieuse...), notre équipe de suivi du Pacte rencontre 
régulièrement votre adjointe, Madame Pascale Venturini et ses équipes pour examiner et 
commenter les avancées dans la mise en application du Pacte. Nous aurons très bientôt 
l’occasion de rendre publiques nos conclusions après 4 années de mandat.

« L’urgence climatique est là, le temps presse, .../… la Ville se doit de prendre sa part de 
responsabilités » rappelle très justement Mme Venturini, adjointe déléguée à 
l’environnement, à la transition écologique, aux énergies renouvelables et au chauffage 
urbain dans la dernière édition de Vivre Nîmes.

Nous partageons naturellement ses propos et profitons de cette occasion pour vous 
remettre, ci-après, notre projet de délibération en vue d’une déclaration d’urgence 
climatique, que nous souhaitons voir adoptée rapidement par le Conseil municipal. Dans 
cette perspective, nous nous tenons à votre disposition, pour plaider, si nécessaire, en 
faveur de certains des points constitutifs de cette déclaration. 

Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Maire nos salutations les plus respectueuses.

Le groupe de suivi du Pacte : 
Brigitte Maigre, Josiane Flattet, Alain Maïo, Jacques Sarda
et l’association Nîmes-en-Transition

po Jacques Sarda

Association Nîmes-en-Transition / AssoNeT
La Verrière, 25 rue de la Porte d’Alès 30000 Nîmes  / contact@nimesentransition.org

Association n° W302014098 /  Siret 841 623 028 00021

IBAN : Crédit Municipal  FR76 176203 000101 460490 300 75 / BIC : CCMNFR21XXX
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Projet  de délibération du conseil municipal de la commune de Nîmes

Proposé par l’association Nîmes-en-Transition
dans le cadre  du suivi du Pacte pour la Transition

                      

 Vu le code général des Collectivités Territoriales,  Articles L. 2122-21 et L.2122-22                      

    •  Considérant le 6e rapport d'évaluation du Groupe intergouvernemental sur l'évolution du climat
(GIEC) et les rapports de ses groupes de travail I, II et III ;

    • Considérant le rapport commun du GIEC et de l'IPBES (Plateforme intergouvernementale 
scientifique et politique sur la biodiversité et les services écosystémiques) sur "La biodiversité et le 

changement climatique" 

    •  Considérant le rapport du Sénat:  " Adapter la France aux dérèglements climatiques à l'horizon

2030 et 2050 : Urgence déclarée" concernant les risques naturels aggravés, les effets sanitaires du 
réchauffement, les risques sur les ressources en eau et la perturbation des activités ;

    • Considérant qu’en décembre 2016, les dirigeants mondiaux de 175 pays ont reconnu la menace 
du changement climatique et le besoin urgent de le combattre en signant l’accord de Paris, en 
acceptant de maintenir le réchauffement « bien en dessous de 2°C par rapport aux niveaux 

préindustriels » et de poursuivre les efforts en cours pour limiter l’élévation de température à 
1,5°C ;

    • Considérant le rapport "Eau et climat 3.0 : Préparons l'avenir !" du Conseil départemental du 
Gard

    • Considérant que la commune de Nîmes subit déjà les effets du changement climatique, et que 
les effets à plus long terme de ces changements sont encore incertains, mais présentent des risques 
importants pour la commune, ses acteurs économiques et ses habitants ;

    • Considérant que la stabilisation d’un climat habitable nécessite une mobilisation d’urgence à 
une échelle sans précédent pour atteindre zéro émission nette de gaz à effet de serre dans tous les 
secteurs dans des délais très courts, et la mise en œuvre de mesures visant à protéger toutes les 
personnes et toutes les espèces vivantes des conséquences d’un changement climatique brutal mais 
inéluctable ;

    • Considérant que l’ampleur du changement climatique et de ses conséquences dans un futur très 
proche dépend de la façon dont l’humanité va réduire puis stopper ses émissions de gaz à effet de 
serre dans les prochaines années. Que l’action en faveur de la réduction des émissions est donc une 
nécessité vitale pour la commune de Nîmes, qui doit en prendre toute sa part, comme pour 
l’humanité toute entière ;

    • Considérant que selon le GIEC, 50 % à 70 % des leviers d’actions pour réduire nos émissions 
de gaz à effet de serre se situent au niveau local ou régional ; cette réduction concerne tout à la fois 
les collectivités, les entreprises, les citoyens, aussi bien en tant que consommateurs qu'usagers des 
services publics ;

    • Considérant que les derniers rapports du GIEC insistent particulièrement sur une impérative 
justice sociale et climatique ainsi que sur la nécessité d'impliquer tout le monde dans les actions 
entreprises tant pour œuvrer dans le sens de l'atténuation du réchauffement global que pour décider 
et mettre en place l'adaptation à ses conséquences locales ;

    • Considérant que Nîmes est partie prenante du Plan climat-air-énergie territorial (PCAET) qui 
est élaboré par Nîmes-Métropole à l’échelle du territoire, en tant que coordinateur de la transition 
énergétique et autorité organisatrice de l’énergie ;

    • Considérant que Nîmes-Métropole a mis en place un Conseil de Développement  (CoDev), 
composé de personnalités, de spécialistes, d’acteurs économiques et associatifs et de citoyens du 
territoire, ayant pour mission de formuler avis, propositions ou recommandations sur toutes les 

questions liées au développement global et durable de l’agglomération en intégrant les enjeux du 
développement durable.

PAR CES MOTIFS,

    • La commune de Nîmes déclare l’état d’urgence climatique en réponse à la menace qui pèse sur 
notre territoire, notre région, notre État, l’Humanité et l'ensemble du monde vivant et naturel ;

    • La commune de Nîmes s’engage dans un effort de mobilisation d’urgence pour faire face à la 
crise climatique et à la perte de biodiversité, avec pour objectif, en association avec les efforts 
régionaux et nationaux, de faire ses meilleurs efforts pour atteindre la neutralité carbone sur son 
territoire le plus rapidement possible et au plus tard en 2050, en accord avec les orientations de la 
stratégie RePos de la Région Occitanie Pyrénées-Méditerranée et conformément au PCAET de 
Nîmes-Métropole. Elle s’engage également dans l’accélération des stratégies d’adaptation et de 
résilience.

    • Pour cela, la commune de Nîmes s’engage à :

    • Informer ses habitants sur les crises climatique, environnementale et de la biodiversité ;

    • Intégrer la primauté de l’urgence climatique et environnementale dans l'évaluation et la 
validation de ses politiques publiques ;

    • Mettre en place une commission extra-municipale du temps long ayant pour objectif 
d'examiner la conformité des grands projets de la commune ou de ses groupements aux 
enjeux écologiques, sociaux, climatiques de moyen et de long terme ainsi que piloter avec 
les services compétents la communication climatique de la ville de Nîmes ;

    • Tenir compte notamment de l’impact sur le climat ainsi que de la durabilité 
environnementale, sociale et économique de toutes ses activités et, chaque fois que possible,
donner la priorité aux actions et projets qui atténuent le changement climatique et ses 
conséquences et/ou participent positivement aux nécessaires efforts d'adaptation au 
changements déjà en cours et à venir ;

    • Présenter, dans la continuité de l’action déjà engagée par la Ville, un plan d’actions de 
réduction des émissions de gaz à effet de serre et d’adaptation à la crise climatique et 
environnementale, intégrant un échéancier et des référents ;

    • Soumettre ce plan d’actions délibéré à la commission extra-municipale du temps long 
qui sera chargée d’établir un suivi, d’émettre un avis et des préconisations pour la Ville de 
Nîmes (et Nîmes Métropole en lien avec le Conseil de Développement) et qui pourra 
s’élargir à d’autres citoyens engagés ;

    • Garder les préoccupations des populations vulnérables au centre de tous les processus de
planification des efforts de transition, et encourager ces communautés à y participer 
activement afin de prendre en compte directement leurs besoins ;

    • Accompagner les collectivités, les services publics, les entreprises et les citoyens et 
promouvoir un effort de transition juste et partagé aux niveaux local, régional, national et 
mondial afin de protéger au maximum ses habitants comme tous les peuples et toutes les 
espèces du monde.

IL EST ENFIN RÉSOLU que la commune de Nîmes appelle le département du Gard, la région 
Occitanie, l’État français et tous les gouvernements et peuples du monde à lancer un effort de 
transition juste et de mobilisation en faveur des réponses à  l’urgence climatique.
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Projet  de délibération du conseil municipal de la commune de Nîmes

Proposé par l’association Nîmes-en-Transition
dans le cadre  du suivi du Pacte pour la Transition

                      

 Vu le code général des Collectivités Territoriales,  Articles L. 2122-21 et L.2122-22                      

    •  Considérant le 6e rapport d'évaluation du Groupe intergouvernemental sur l'évolution du climat
(GIEC) et les rapports de ses groupes de travail I, II et III ;

    • Considérant le rapport commun du GIEC et de l'IPBES (Plateforme intergouvernementale 
scientifique et politique sur la biodiversité et les services écosystémiques) sur "La biodiversité et le 

changement climatique" 

    •  Considérant le rapport du Sénat:  " Adapter la France aux dérèglements climatiques à l'horizon

2030 et 2050 : Urgence déclarée" concernant les risques naturels aggravés, les effets sanitaires du 
réchauffement, les risques sur les ressources en eau et la perturbation des activités ;

    • Considérant qu’en décembre 2016, les dirigeants mondiaux de 175 pays ont reconnu la menace 
du changement climatique et le besoin urgent de le combattre en signant l’accord de Paris, en 
acceptant de maintenir le réchauffement « bien en dessous de 2°C par rapport aux niveaux 

préindustriels » et de poursuivre les efforts en cours pour limiter l’élévation de température à 
1,5°C ;

    • Considérant le rapport "Eau et climat 3.0 : Préparons l'avenir !" du Conseil départemental du 
Gard

    • Considérant que la commune de Nîmes subit déjà les effets du changement climatique, et que 
les effets à plus long terme de ces changements sont encore incertains, mais présentent des risques 
importants pour la commune, ses acteurs économiques et ses habitants ;

    • Considérant que la stabilisation d’un climat habitable nécessite une mobilisation d’urgence à 
une échelle sans précédent pour atteindre zéro émission nette de gaz à effet de serre dans tous les 
secteurs dans des délais très courts, et la mise en œuvre de mesures visant à protéger toutes les 
personnes et toutes les espèces vivantes des conséquences d’un changement climatique brutal mais 
inéluctable ;

    • Considérant que l’ampleur du changement climatique et de ses conséquences dans un futur très 
proche dépend de la façon dont l’humanité va réduire puis stopper ses émissions de gaz à effet de 
serre dans les prochaines années. Que l’action en faveur de la réduction des émissions est donc une 
nécessité vitale pour la commune de Nîmes, qui doit en prendre toute sa part, comme pour 
l’humanité toute entière ;

    • Considérant que selon le GIEC, 50 % à 70 % des leviers d’actions pour réduire nos émissions 
de gaz à effet de serre se situent au niveau local ou régional ; cette réduction concerne tout à la fois 
les collectivités, les entreprises, les citoyens, aussi bien en tant que consommateurs qu'usagers des 
services publics ;

    • Considérant que les derniers rapports du GIEC insistent particulièrement sur une impérative 
justice sociale et climatique ainsi que sur la nécessité d'impliquer tout le monde dans les actions 
entreprises tant pour œuvrer dans le sens de l'atténuation du réchauffement global que pour décider 
et mettre en place l'adaptation à ses conséquences locales ;

    • Considérant que Nîmes est partie prenante du Plan climat-air-énergie territorial (PCAET) qui 
est élaboré par Nîmes-Métropole à l’échelle du territoire, en tant que coordinateur de la transition 
énergétique et autorité organisatrice de l’énergie ;

    • Considérant que Nîmes-Métropole a mis en place un Conseil de Développement  (CoDev), 
composé de personnalités, de spécialistes, d’acteurs économiques et associatifs et de citoyens du 
territoire, ayant pour mission de formuler avis, propositions ou recommandations sur toutes les 

questions liées au développement global et durable de l’agglomération en intégrant les enjeux du 
développement durable.

PAR CES MOTIFS,

    • La commune de Nîmes déclare l’état d’urgence climatique en réponse à la menace qui pèse sur 
notre territoire, notre région, notre État, l’Humanité et l'ensemble du monde vivant et naturel ;

    • La commune de Nîmes s’engage dans un effort de mobilisation d’urgence pour faire face à la 
crise climatique et à la perte de biodiversité, avec pour objectif, en association avec les efforts 
régionaux et nationaux, de faire ses meilleurs efforts pour atteindre la neutralité carbone sur son 
territoire le plus rapidement possible et au plus tard en 2050, en accord avec les orientations de la 
stratégie RePos de la Région Occitanie Pyrénées-Méditerranée et conformément au PCAET de 
Nîmes-Métropole. Elle s’engage également dans l’accélération des stratégies d’adaptation et de 
résilience.

    • Pour cela, la commune de Nîmes s’engage à :

    • Informer ses habitants sur les crises climatique, environnementale et de la biodiversité ;

    • Intégrer la primauté de l’urgence climatique et environnementale dans l'évaluation et la 
validation de ses politiques publiques ;

    • Mettre en place une commission extra-municipale du temps long ayant pour objectif 
d'examiner la conformité des grands projets de la commune ou de ses groupements aux 
enjeux écologiques, sociaux, climatiques de moyen et de long terme ainsi que piloter avec 
les services compétents la communication climatique de la ville de Nîmes ;

    • Tenir compte notamment de l’impact sur le climat ainsi que de la durabilité 
environnementale, sociale et économique de toutes ses activités et, chaque fois que possible,
donner la priorité aux actions et projets qui atténuent le changement climatique et ses 
conséquences et/ou participent positivement aux nécessaires efforts d'adaptation au 
changements déjà en cours et à venir ;

    • Présenter, dans la continuité de l’action déjà engagée par la Ville, un plan d’actions de 
réduction des émissions de gaz à effet de serre et d’adaptation à la crise climatique et 
environnementale, intégrant un échéancier et des référents ;

    • Soumettre ce plan d’actions délibéré à la commission extra-municipale du temps long 
qui sera chargée d’établir un suivi, d’émettre un avis et des préconisations pour la Ville de 
Nîmes (et Nîmes Métropole en lien avec le Conseil de Développement) et qui pourra 
s’élargir à d’autres citoyens engagés ;

    • Garder les préoccupations des populations vulnérables au centre de tous les processus de
planification des efforts de transition, et encourager ces communautés à y participer 
activement afin de prendre en compte directement leurs besoins ;

    • Accompagner les collectivités, les services publics, les entreprises et les citoyens et 
promouvoir un effort de transition juste et partagé aux niveaux local, régional, national et 
mondial afin de protéger au maximum ses habitants comme tous les peuples et toutes les 
espèces du monde.

IL EST ENFIN RÉSOLU que la commune de Nîmes appelle le département du Gard, la région 
Occitanie, l’État français et tous les gouvernements et peuples du monde à lancer un effort de 
transition juste et de mobilisation en faveur des réponses à  l’urgence climatique.
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